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Délibération n° 2018-02-08/11 

Objet : Nouveau seuil de délégation de signature du Maire suite à l’actualisation tous les 2 ans par 
la Commission européenne des seuils de passation pour intégrer la fluctuation des cours 
monétaires 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 FÉVRIER 2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le huit février,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 2 février 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 
 

Présents : J.P Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - F. Bertouy – X. Mirault - C. Pistre - J. Taverne 

M. Pellet – J.M. Malek - P. Nivesse - O. Boudet -  C. Moreteau – G. Riguidel - B. Rodriguez – S. Riscal 

M. Litton - F. Boyer - J.M Leiendeckers – B. Deltour - R. Casas Mateu - C. Germain - A. Estève - C. Prost  

A. Jamet - S. Waselynck - I. Gianiel 

Absents représentés : A. Conesa excusé pouvoir à J.M. Malek - G. Della Ragione excusé pouvoir à M. 

Pellet 

Absent excusé : B. Lledo 

 

 

 

Monsieur Marc Pellet, adjoint délégué aux finances et à la commande publique, rapporte : 

Conformément à l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), par 

délibération n°9 du 16 avril 2014 modifiée par délibération n°1 du 19 novembre 2015, le Conseil 

municipal a délégué au maire la faculté de "prendre toute décision concernant la préparation, la 

passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres dans la limite de  

207 000,00 € HT ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits 
au budget ;" 

A compter du 1
er

 janvier 2016, le seuil de procédure formalisée a été relevé à 209 000,00 € HT pour 
les marchés de fournitures et services et par délibération n°7 du 28 janvier 2016 la délégation du 

maire a été élevée à ce montant. 

A compter du 1
er

 janvier 2018, le seuil de procédure formalisée est relevé à 221 000,00 € HT pour les 
marchés de fournitures et services, par la présente délibération, il est donc demandé de modifier la 

délégation de signature au maire en matière de marchés publics jusqu'à ce nouveau montant.  
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Il est proposé au Conseil municipal de modifier la délibération n°09 du 16 avril 2014 modifiée, 

portant délégation de signature au maire en matière de marchés publics comme suit : 

 "prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres de fournitures, services et travaux d’un montant inférieur 

à 221 000,00 € HT ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget". 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération par 22 voix (4 abstentions : A. Estève – C. Germain – C. Prost – I. Gianiel / 2 contre : A. 

Jamet – S. Waselynck). 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 8 février 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


